Motion votée par :

Les membres du conseil de l’école :
………………………………..……...
Monsieur l’Inspecteur d’Académie,

Le Décret n° 90-788 du 6 septembre 1990, sur l’organisation et le fonctionnement des écoles maternelles et élémentaires, stipule dans l’article 10 (modifié par le décret n° 2008-463 du 15 mai 2008) que les heures d’enseignement seront organisées à raison de six heures par jour les lundi, mardi, jeudi et vendredi, mais que les conseils d’écoles peuvent adopter une organisation de la semaine scolaire portée à neuf demi-journées.
La sortie tardive du décret et la date précipitée du conseil d’école, que vous imposez, ne permettent pas de faire sereinement un choix important pour la nouvelle semaine scolaire, dès septembre 2008. 
En conséquence, nous vous demandons un moratoire d’un an avant d’appliquer ce décret, afin que le conseil d’école ait le temps de trouver les meilleures solutions à la réussite de tous les élèves.
Nous demandons donc que durant ce délai, l’organisation avec le samedi matin travaillé puisse continuer d’exister.
le …… juin 2008
